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Mobilité dans la Grande Région
RESOLUTION 
Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée Plénière du CESGR le 26 octobre 2004

L’objectif du CESGR était d’émettre des recommandations aussi concrètes que possible sur le développement des transports dans la Grande Région. Ont été analysés les transports de longue distance et les transports collectifs compte tenu de tous les modes de transports.

Le CESGR recommande la mise en œuvre des mesures suivantes :
A Transports de longue distance

1. Route

Projet n° 1: Liaison transversale St. Vith-Bastogne 

Il s’agit de relier l’A 27 à l’A 26 en Wallonie et au Luxembourg en incluant des routes déjà existantes. Cette liaison permettra de lever l’obstacle le plus important dans le nord-est de la Grande Région.

Projet n° 2: Contournement nord de Trèves avec raccordement par le biais de l’échangeur « Moseltal » vers le nord (tronçon manquant sur l’autoroute A 1) et vers l’est (nouvelle B 50)

Le contournement nord de Trèves est particulièrement important, notamment pour le trafic est-ouest au sein de la Grande Région. L’actuelle organisation du trafic génère d’importants détours et embouteillages. Sans contre-mesures, on risque de se voir confronté à des obstacles encore plus importants à l’avenir à l’est de Trèves. Le tronçon manquant sur l’autoroute A 1 permettra de relier la Grande Région à l’agglomération de Cologne et au bassin de la Ruhr. Une liaison autoroutière directe verra le jour entre la Scandinavie et la Péninsule Ibérique. L’aménagement de la B 50 avec pont sur la Haute-Moselle permettrait d’atteindre nettement plus rapidement l’aéroport de Hahn et la région Rhin-Main.

Projet n° 3: Liaison routière B 269 Sarrelouis – St. Avold

Cette mesure doit permettre de lever un problème de capacité chronique entre la Sarre et la Lorraine et de créer une liaison entre d’importants axes européens de longue distance, notamment avec l’autoroute Paris-Sarrebruck avec bifurcation vers Strasbourg et avec celle de Sarrebruck à Luxembourg et vers le bassin de la Ruhr via Cologne.

L’implantation d’importantes entreprises logistiques, accompagnée d’un trafic de 800 camions par jour jusqu’à présent, impose de manière urgente une nouvelle ligne.

Projet n° 4: Aménagement de l’A 31 entre Thionville et Nancy

Le principal axe nord-sud de la Grande Région, l’A 31 en Lorraine, est chroniquement embouteillée en plusieurs endroits. Différentes mesures individuelles sont nécessaires pour aménager l’un des axes vitaux de la Grande Région en fonction des besoins :

· Contournement de Thionville

· Contournement est de Metz et accélération des travaux de réparation sur l’A 31 entre Metz et Nancy

· Contournement autoroutier de Nancy

Projet n° 5: Liaison Micheville/Belval-Ouest

La construction de la liaison Micheville / Belval-Ouest permettra de supprimer un goulot d’étranglement dans le sud du Luxembourg pour le trafic avec la Lorraine.

Projet n°  6: Contournement ouest de Trèves

Le contournement ouest de Trèves, accompagné d’un nouveau pont sur la Moselle à Konz et d’un pont consécutif vers l’A 64, est particulièrement important pour relier les espaces économiques Luxembourg et Trèves. Les entrepreneurs et salariés des deux pays doivent aujourd’hui faire des détours importants et perdent ainsi beaucoup de temps. Le contournement ouest permettrait de promouvoir durablement le trafic économique entre les deux centres et libèrerait en partie la population dans la vallée de Trèves du bruit et des émissions polluantes.

2. Transports ferroviaires

Projet  1: Axe est-ouest

La construction du TGV Est Paris – Strasbourg avec bifurcations vers Metz, Sarrebruck et Luxembourg est prioritaire, une jonction devant ensuite être réalisée avec l’ICE Rhin-Main-Cologne. Pour cela, le tronçon de la Moselle Luxembourg-Trêves-Coblence doit être aménagé pour permettre la circulation de trains à plus grande vitesse.

Projet  2: Axe nord-sud

Pour bien asseoir le trafic ferroviaire dans la Grande Région, il est nécessaire de réaliser une nouvelle voie nord-sud pour des trains à grande vitesse entre les centres européens Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg via Metz.

3. Navigation fluviale

Projet  1: Aménagement de sas d’écluse

Avec un transport annuel de 3,5 millions de tonnes-kilomètre et un volume de marchandises annuel de 15 à 16 millions de tonnes, la Moselle compte parmi les voies fluviales les plus importantes en Europe. La construction de deux sas d’écluse sur la Moselle est donc la principale mesure à réaliser. Avec un taux d’utilisation des capacités de 110%, la Moselle constitue un passage difficile pour de nombreux secteurs économiques. Il suffirait qu’une des écluses datant déjà de 35 ans doive être réparée pour paralyser complètement le trafic de transit sur la Moselle. Il faut pallier à cette éventualité en construisant deux sas.

Projet 2: Liaison entre la Moselle et la Saône / le Rhône

La construction d’un canal entre la Moselle et la Saône / le Rhône doit permettre de faire la liaison avec le réseau fluvial en Europe du sud et, par là même, le raccordement entre les systèmes de réseaux fluviaux en France, au Luxembourg et en Allemagne. Dans le cadre de l’élargissement de l’UE vers l’est, on pourrait ainsi contribuer à délester les axes routiers et ferroviaires, notamment dans les transports de produits en vrac.

Au niveau de la stratégie des transports, les projets 1 et 2 sont étroitement liés. Un réseau fluvial européen performant Mer du Nord/Baltique, Méditerranée et Mer Noire ne pourra être créé qu’à travers une réalisation commune des projets.

4. Transports aériens

Le Groupe de travail propose d’améliorer la coopération entre les aéroports régionaux de la Grande Région, chacun d’eux devant se concentrer sur ses points forts dans le cadre d’un projet global.

B Transports collectifs

1. Extension des infrastructures de transports collectifs

L’extension des infrastructures, à la base des transports publics, revêt une importance toute particulière. Parallèlement à la création, voire l’amélioration de liaisons importantes entre les composantes régionales, il s’agit avant tout d’opérer la jonction avec les principaux axes suprarégionaux. A cet égard, les mesures suivantes devraient être prioritaires de l’avis du groupe de travail Mobilité :

Projet sur les transports collectifs n° 1.1 : réouverture du tronçon belgico-luxembourgeois Virton-Athus

La réouverture au trafic voyageurs du tronçon belgico-luxembourgeois Virton-Athus avec embranchement vers Rodange-Luxembourg et Arlon doit permettre de faire face au grand nombre de migrants entre le Luxembourg et la Belgique.

Projet sur les transports collectifs n° 1.2 : extension de la ligne mosellane Nancy-Metz-Apach-Perl-Trèves-Coblence

Plusieurs tronçons lents doivent être éliminés entre Coblence et Trèves. Par ailleurs, il est prévu de créer une liaison directe entre Metz et Trèves pour le trafic voyageurs. Ce tronçon ne servira pas seulement aux jeunes en formation et aux migrants, mais constituera également une alternative attrayante pour ceux qui souhaitent faire des achats, le tourisme, les démarches administratives, etc. Il convient également de mettre en place une troisième voie sur la liaison Metz-Nancy pour faire face aux problèmes de capacité.

Transports collectifs n° 1.3: extension du train-tram Saar-Bahn en vue de créer une ligne Sarre-Moselle

L’extension du train-tram doit se faire dans un premier temps par un raccordement de Forbach. Il est prévu ensuite une autre extension en vue de créer une ligne Sarre-Moselle globale en Sarre et en Lorraine.

Transports collectifs n° 1.4 : Aménagement renforcé de parkings relais
Il est prévu d’aménager un plus grand nombre de parkings relais, notamment à proximité des gares frontalières et des autoroutes. Ceci favorise le transport combiné train-bus/autocar-taxi-covoiturage et une meilleure utilisation des capacités du réseau ferroviaire. Ces mesures doivent être accompagnées de tarifs combinés avantageux pour le parking et les transports collectifs, ce qui permettra de libérer des places de parking dans les zones habitées et devant les magasins.
Transports collectifs n° 1.5 : Etudes de faisabilité Dillingen-Bouzonville et tram du Kirchberg

Il est demandé de réaliser des études de faisabilité pour la réouverture de la liaison ferroviaire Dillingen-Bouzonville qui tienne également compte des personnes allant faire des achats et pour le raccordement du nouveau train-tram luxembourgeois en direction du Kirchberg au réseau des transports collectifs de la région de Trèves.

2. Amélioration des prestations proposées au client

Le modal split ne pourra augmenter durablement que si l’attrait des transports collectifs est considérablement accru pour le client final. Parallèlement à la modernisation du parc roulant, ceci passe en premier lieu par l’amélioration du passage d’un mode de transport à un autre ainsi que du trafic à grande distance au transport local, et tout particulièrement par l’harmonisation des horaires. Dans le détail, le groupe de travail Mobilité propose les mesures suivantes :

Transports collectifs n° 2.1 : système électronique d’information sur les horaires

Il est proposé un système électronique d’information sur les horaires, complet et transfrontalier, incluant tous les modes de transport.

Transports collectifs n° 2.2 : horaires plus attrayants

Il est nécessaire d’adapter les horaires en fonction de la demande, par ex. de meilleures correspondances les dimanches et jours fériés ainsi que pour les salariés, tout particulièrement les travailleurs frontaliers se rendant au Luxembourg.

Transports collectifs n° 2.3 : liaison Sarrebruck - Luxembourg

La liaison Sarrebruck-Luxembourg a été négligée jusqu’à présent. Il s’impose de créer une liaison ferroviaire directe attrayante entre Sarrebruck et Luxembourg sur le réseau existant (par ex. Sarrebruck – Saarburg – Konz – Wasserbillig – Luxembourg). Si ceci n’est pas réalisable, il est proposé d’étendre l’actuelle ligne d’autocars (aujourd’hui : quatre trajets par jour dans chaque direction).

3. Amélioration de la coopération entre les partenaires en charge des transports collectifs dans la Grande Région

Traditionnellement, l’organisation des transports collectifs est nationale. Aux frontières sont apparues des interfaces techniques et bureaucratiques constituant des obstacles à la mise en place d’un système de transports collectifs attrayant. Viennent s’y ajouter différents systèmes tarifaires et billets. Pour surmonter ces obstacles, le groupe de travail Mobilité propose les mesures suivantes :

Transports collectifs n° 3.1: système tarifaire unique pour la Grande Région

Les différences entre les billets des diverses sociétés d’exploitation des transports collectifs au sein de la Grande Région et les tarifs non concurrentiels constituent d’importants obstacles à une utilisation renforcée des transports en commun. En conséquence, le groupe de travail Mobilité demande que soient étendues les offres tarifaires internationales, par ex. le ticket Saar-Lor-Lux, Flexfahrt et Flexway, 1ère étape vers une association tarifaire pour la Grande Région. A long terme, il est envisagé de créer un billet unique pour l’ensemble de la région avec une harmonisation des tarifs et une facturation sans lourdeurs bureaucratiques entre les sociétés d’exploitation des transports collectifs.

Transports collectifs n° 3.2 : association de transports pour la Grande Région

Il est indispensable de mettre en place une coopération institutionnalisée entre les sociétés d’exploitation des transports collectifs / associations des transports dans la zone frontalière (horaires, tarifs, parkings, etc.). Les associations de transports en Lorraine et en Sarre doivent se transformer en une association de transport élargie à la Grande Région.
IV. Futures tâches

Pour faire avancer réellement le développement des transports dans la Grande Région, il est prévu de porter les recommandations du CESGR à la connaissance d’un grand public et de les introduire dans les instances politiques. Une fois que le rapport final aura été adopté par la séance plénière du CESGR, un grand travail de relations publiques sera effectué. Ce travail englobera les mesures suivantes :

· conférence de presse

· articles dans la presse

· contributions dans des revues spécialisées

· présentation des résultats sur le site Internet du CESGR

Des discussions seront engagées parallèlement avec les décideurs politiques. Pour ce faire, les ministères compétents, les groupements de coopération en matière de transports et les associations de transport seront contactés. Par ailleurs, les entreprises des transports de la Grande Région seront associées à ces discussions, qu’elles relèvent d’organismes privés ou d’organismes de droit public.

Les relations publiques et les discussions politiques déboucheront sur une Conférence des Transports pour la Grande Région qui pourrait se tenir fin 2005, avec pour objectif d’établir un agenda à moyen et long terme pour le développement des infrastructures de transport et l’extension des transports collectifs.
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